
page 1

©
 L

au
re

nt
 M

AD
EL

O
N

 - 
FN

PF

©
 L

au
re

nt
 M

AD
EL

O
N

 - 
FN

PF

et sensibilisation au milieu aquatique
Les missions des structures associatives agréées 
pour la pêche de loisir en Auvergne-Rhône-AlpesFédération de pêche de l'Ain Fédération de pêche de la Loire

Fédération de pêche de l'Allier Fédération de pêche de Haute-Loire

Fédération de pêche de l'Ardèche

Fédération de pêche du Rhône et 
de la Métropole de Lyon

Fédération de pêche du Cantal

Fédération de pêche du Puy-de-Dôme

Fédération de pêche de l'Isère Fédération de pêche de Haute-Savoie

Fédération de pêche de la Drôme Fédération de pêche de Savoie

04.74.22.38.38
www.federation-peche-ain.com

04.77.02.20.00
www.federationpeche42.fr

04.70.47.51.55

www.federation-peche-allier.fr

04.71.09.09.44 
www.pechehauteloire.fr 

04.75.37.09.68
www.peche-ardeche.com

04.72.18.01.80
www.peche69.fr

04.75.78.14.40
www.drome.federationpeche.fr

04.79.85.89.36
www.savoiepeche.com

04.71.48.19.25
www.cantal-peche.com

04.73.92.56.29
www.peche63.com

04.76.31.06.00
www.peche-isere.com

04.50.46.87.55
www.pechehautesavoie.com

Nous contacter : Education à l'environnement

Les structures associatives 
agréées pour la pêche de 
loisir (SAAPL) sont des 
associations loi 1901. Elles 
sont reconnues d’utilité 
publique et chargées de 
missions d’intérêt général 
relatives à :

• La gestion, la 
protection, la 
surveillance et la 
valorisation des milieux 
aquatiques et du 
patrimoine piscicole ;

• Le développement, 
l’animation et la 
promotion de la pêche 
de loisir ;

• La sensibilisation à 
l’environnement et 
au développement 
durable. 

Les pêcheurs, en tant que témoins privilégiés du fonctionnement et 
de l’évolution des écosystèmes aquatiques, sont des précurseurs 
dans l’approche d’écocitoyenneté. C’est à travers leur passion qu’ils 
partagent des valeurs intergénérationnelles de respect de la biodiversité 
et de l’environnement, indissociables de leur loisir. Dans ce sens, les 
structures associatives agréées pour la pêche de loisir (SAAPL) agissent 
depuis plus de 30 ans dans la sensibilisation à la préservation de la 
biodiversité, du milieu aquatique et de la ressource en eau. La loi sur 
l’eau et les milieux aquatiques de 2006 (LEMA) reconnaît et renforce 
le rôle de ces structures d’utilité publique en leur confiant des missions 
d’éducation à l’environnement et au développement durable. 

La Fédération Nationale de la Pêche en France a ainsi développé une 
convention de partenariat avec le Ministère de l’éducation nationale et 
le Ministère de l’environnement afin d’élaborer un programme général 
d’éducation à l’environnement.  Les SAAPL, qui bénéficient de l’agrément 
Education nationale, peuvent ainsi mener leurs actions d’éducation et 
de sensibilisation à la protection du milieu aquatique dans le cadre 
scolaire et auprès du grand public. Avec le soutien des Agences de 
l’eau, de La Région Auvergne-Rhône-Alpes, des départements et des 
Métropoles, elles réalisent des actions d’éducation à l’environnement 
et au développement durable pour les collectivités, les syndicats de 
rivières, les établissements scolaires et les centres d’accueil collectifs et 
de loisirs. 

Les fédérations départementales de pêche et leurs associations locales 
agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) 
ont fortement investi dans des moyens humains (recrutement d’agents 
de développement et d’animateurs diplômés du Brevet Professionnel 
Jeunesse et Sport) et matériels (acquisition de structures d’accueil et 
élaboration d’outils/supports pédagogiques) pour mener à bien leur 
mission d’éducation à l’environnement. 

Association Régionale de Pêche et de protection du milieu aquatique 
Auvergne-Rhône-Alpes (ARPARA)

04.72.18.01.80
www.peche-auvergne-rhonealpes.fr

Quelques chiffres sur 
la pêche de loisir 
en Auvergne-Rhône-Alpes :

+ de 230 000 
pêcheurs en 2019 
/ 1,4 millions en France 

+ de 49 000 
kilomètres de 
cours d'eau

+ de 600 plans 
d'eau, lacs de plaine et 
de montagne, retenues, 
étangs...

+ de 30 parcours de 
pêche labellisés famille, 
découverte ou passion

+ de 60 
hébergements 
pêche qualifiés

1 Association Régionale

12  Fédérations 
départementales de pêche

Près de 400 A.A.P.P.M.A 
(Associations locales Agréées pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique)

2 Associations de 
protection des poissons 
migrateurs / MRM et LOGRAMI

€ Environ 300 millions d’euros d’impact 
économique par an (1) / 2 milliards d'euros en France (2)

(1) Enquête socio-économique sur le poids économique de la pêche en Auvergne-Rhône-Alpes  (ARPARA, 2017)

(2) Etude BIPE sur le poids économique de la pêche de loisir en France (2012)

ASSOCIATION RÉGIONALE DE PÊCHE

AUVERGNE RHONE-ALPES
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Avec le soutien de : 



Découverte de la biologie des 
poissons en classe

Observation et identification de la 
micro faune aquatique 

Première approche de la pêche et des 
espèces aquatiques lors d'une animation 
périscolaire

Découverte ludique de la pêche 
lors d'un Atelier Pêche Nature

Visite d'une station d'épuration 
dans le Rhône

Création d'une mare pédagogique 
sur le terrain du collège de St 
Bonnet le Château (42)

Interventions en milieu scolaire Sensibilisation du grand public L'EEDD en action : quelques exemples
+ de 300 
interventions en milieu 
scolaire en 2019

+ de 230 animations 
périscolaires en 2019

+ de 7 000 élèves 
sensibilisés en 2019 dont 78 % 

en primaire, 20 % au collège et 
2 % au Lycée 

7 Maisons de la 
Pêche et de la Nature
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connaissances spécifiques 
qu'ils transmettent aux élèves ; 
c'est une réelle plus-value par 
rapport aux séances faites en 
classe. » 
Institutrice de l'école élémentaire 
d'Aigueperse (42).

« Avec des élèves de CE2 nous avons visité la maison de la pêche 
de l'Isère où les élèves ont pris conscience que l’eau dans la nature 
est un véritable milieu de vie avec des espèces à protéger. Nous 
avons découvert différentes espèces de poissons dans leur milieu 
naturel. L’animateur a également apporté aux élèves de nombreuses 
connaissances scientifiques sur les poissons avec des supports 
visuels très concrets pour des élèves de cet âge-là. En parallèle, un 
exposé sur le cycle de l’eau a été présenté aux élèves.
Cette visite permet notamment aux élèves d’approfondir leur 
réflexion et mener des investigations sur l'importance et la fragilité 
de la ressource en eau avec comme objectif de mieux connaître l’eau 
pour mieux la préserver. » Delphine Veuillet, institutrice. 

« En 2019, j’ai participé à une conférence sur le retour de la loutre 
d’Europe dans le département du Rhône, organisée par la Fédération 
de pêche et de protection des milieux aquatiques du Rhône et de la 
Métropole de Lyon et animée par Georges EROME (FRAPNA). 
Cette conférence m’a permis de réaliser l’importance des actions menées 
sur les milieux aquatiques par les associations de pêche. Avant ça 
je n’avais pas conscience de toutes leurs actions menées autour de 
l’eau et de l’importance qu’elles accordent à la biodiversité. J’ai été 
agréablement surprise de découvrir tout cela et ma sensibilité envers 
les milieux aquatiques est devenue plus accrue, je fais encore plus 
attention aux espèces proches des plans d’eau désormais. » 
Laury BOURBON. 
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Lors d’une ou plusieurs demi-journée en salle de classe 
ou au bord d’un cours d’eau, les structures associatives 
agréées pour la pêche de loisir (SAAPL) apportent leur 
expertise sur des grands thèmes liés au milieu aquatique 
définis dans le programme d’éducation à l’environnement, 
adaptés à chaque cycle scolaire (du primaire au lycée) et 
travaillés en amont avec les enseignants.

Le cycle de l’eau, les impacts humains sur le milieu 
aquatique, les acteurs et les métiers de l’eau, la protection 
et la réhabilitation des écosystèmes, la découverte de 
l’écosystème aquatique, des poissons d’eau douce et de 
la faune aquatique invertébrée sont autant de sujets traités 
et proposés par les animateurs des SAAPL. 

De plus, les animateurs peuvent mettre à disposition leurs 
supports aux enseignants, adapter leurs interventions ou 
créer de nouveaux formats d’animation selon les attentes 
et les objectifs de leurs partenaires.  

Les SAAPL interviennent également dans des parcours 
spécialisés, tels que la branche GMNF (Gestion des Milieux 
Naturels et de la Faune) du lycée agricole de St-Flour (15), 
où les élèves découvrent les problématiques de la gestion 
du milieu aquatique à travers un projet de restauration 
d’un cours d’eau mené tout au long de l’année.

Les animations réalisées pour tous les publics, notamment 
en période estivale lors d’Ateliers Pêche Nature ou 
d’interventions en centres de loisirs, abordent à la fois un 
volet de découverte de la pratique de la pêche et un volet 
de découverte de l’environnement et du milieu aquatique. 

C’est en pleine nature, lors d’une initiation pêche, que les 
animateurs profitent de l’apprentissage aux techniques 
de pêche et de l’approche des espèces aquatiques 
pour sensibiliser les familles, les adultes et les enfants à la 
fragilité de l'écosystème aquatique ainsi qu’à la nécessité 
de les préserver. Plusieurs problématiques telles que le 
fonctionnement du milieu aquatique, la biologie des 
espèces, les espèces en danger, les espèces invasives ou 
les enjeux liés à l’eau sont abordés. 

Par ailleurs, les structures associatives de pêche investissent 
de grandes manifestations comme la Journée mondiale 
de l’environnement, la Fête de la nature, la Fête de la 
science ou les Journées du patrimoine pour valoriser le 
milieu aquatique souvent peu représenté. 

Elles organisent également des conférences thématiques 
et des opérations de nettoyages des berges pour aller à 
la rencontre des pêcheurs et du grand public afin de les 
sensibiliser. 

Création d’une mare pédagogique sur le terrain du 
collège de Saint Bonnet le Château (42)

Sur une idée de l’enseignante de SVT, l’animateur de 
la Fédération de pêche et de protection des milieux 
aquatiques de la Loire, est intervenu deux jours pour 
déployer un projet de mare pédagogique. Avec 12 
élèves volontaires de 6ème et 5ème, ils ont creusé la 
mare, déposé un lit de sable sur lequel ils sont venus 
installer une bâche, mis en place le système de pompe 
et de filtres et rempli le bassin. Une sortie sur les bords 
du plan d’eau de St Bonnet pour prélever des plantes 
aquatiques a permis à l’animateur de sensibiliser les 
élèves à la flore aquatique. Les plantes ont ensuite été 
déplacées dans la mare pour la végétaliser. Le projet 
devrait se poursuivre en classe avec la découverte de 
l’écosystème de la mare. 

Visite d’une Station d’Epuration des 
Eaux Usées : Sensibiliser les scolaires 
au cycle de l’eau domestique et à la 
préservation des rivières (69) 

Suite à la rénovation de la station de 
traitement des eaux usées à Pierre 
Bénite, dans le Rhône, en 2007, un 
parcours pédagogique de visite à 
destination des scolaires a été mis 
en place pour faire découvrir aux 
élèves à partir du cycle 3, le circuit 
domestique de l'eau et comprendre 
les enjeux du traitement de l'eau pour 
l'environnement aquatique.

La Métropole de Lyon a délégué les 
visites à plusieurs associations en 
lien avec la protection des milieux 
aquatiques, telle que la Fédération de 
Pêche du Rhône et de la Métropole 
qui fait partie de ce dispositif depuis le 
début.

Les animateurs de la Fédération de 
Pêche réalisent chaque année plus 
de 40 visites de la station pour environ 
1000 élèves sensibilisés.

Après le visionnage d'un petit film 
sur le traitement de l'eau, les élèves 
se rendent sur le circuit de visite en 
compagnie de l'animateur qui leur 
fait découvrir les différentes étapes 
de traitement de l'eau. A la fin du 
parcours, les élèves sont sensibilisés à 
différents gestes à faire au quotidien 
pour préserver la qualité de l'eau 
de nos rivières et ne pas perturber le 
fonctionnement de la station.

Les Cours d’eau d’H2O : 2 journées de sensibilisation sur 
l’eau (63) 

Les Cours d’eau sont organisés par l’association H2O 
en collaboration avec le rectorat. Ces deux journées 
de sensibilisation sur l’eau sont destinées aux scolaires 
des 4 départements de l’Académie d’Auvergne pour 
prendre conscience des enjeux autour de l’eau et de 
l’importance de ce bien commun. Parmi de nombreux 
acteurs de l’eau régionaux, nationaux et internationaux, 
la Fédération de pêche et de protection des milieux 
aquatiques du Puy-de-Dôme intervient aux côtés de 
l’université Blaise Pascal et de l’école des Sciences de 
Châteauneuf les bains sur un stand où les élèves de 4 
à 16 ans découvrent le cycle de l’eau et notamment 
la vie dans l’eau à l’aide de microscopes, terrariums et 
aquariums. 
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